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1. Dans le chapitre intitule "PROGRES POLITIQUE", inserer, avant l 'actuei 

paragraphe 6, un nouveau paragraphe ainsi conqu : 

"Le Conseil note que l'Autorite administrante continue de detenir la 

totalite du pouvoir legisla.tif et executif dans le Territoire sous tutelle, 

alors que le peuple micronesien reste tenu a l'ecart et emp~che de participer 

a la solution des problemes auxquels le Territoire doit faire face. Le 

Conseil r~comrnande a l'Autorite administrante de renoncer a son droit de veto 

sur toutes les decisions du Congres de la Micronesie et de confere~ au 

Congres tousles pouvoirs necessaires a l'exercice de la ~leine autorite 

legislative dans le Territoire." 

2. Apres la premiere phrase de l 'actuel paragraphe ll, inserer J.a phrase suivante 

"Le Conseil invite la Puissance administrante a lui soumettre aussi rapidement 

que possible le texte integral de la charte des organes legislatifs de tous 

les districts du Territoire sous tutelle." 

3. Remplacer les actuel.s paragraphes 12 et 13 par le paragraphe suivant : 

"Le Conseil note que tousles postes clef's de !'Administration du 

Territoire demeurent occupes par des citoyens des Etats-Unis et que l'on 

continue de nommer des nationaux des t'tats-Unis a differents postes~ a tous 

les echelons de l'Administration. Le Conseil estime que la Puissance 

administrante doit faire en sorte que tousles postes importants de l'Adminis­

tration du Te::critoire passent a des Micronesiens." 
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4. Apres l'actuel paragraphe 13, inserer un nouveau chapitre intitule "SYSTElvlE 
i.· • ' 

JUDICIAIRE", avec-le nouveau paragraphe suivant : 

"Le · co·nseil deplore que l 'Autori te administrante continue a detenir le 

controle du systeme judiciaire du Territoire et qu'en particulier, tousles 

juges de la Haute Cour de la Micronesie soient des ci toyens des Eta:~s-Unis_. 
. ' • • 

Le Conseil reco!Illllande a l'Autorite administrante de prendre immediatement 

des mesures en vue qe confier le~ po?tes de direction du systeme judiciaire 

a des Micronesiens." 

5. Remplac·er . 1 'actuel paragraphe _ 15 par le· • nouveau paragraphe sui vant : 

"15. Le Conseil note que les credits ouverts au budget du Territoire par . 
. ~· -. ; 

l 'Autorite adm:i.nistrante ne representent meme pas une faible part des 

benefices que les Etats-Unis ont tire et continuent de ·tirer de l'utili­

sa/cion du· Territoire dans leur propre interet, et notamment a des fins 

mi1i tai.re ~ . " 

6. Remplacer la· premiere 'phrase du paragraphe 18 par le texte suivant 

" "Le Consei1 note que les credits ouverts pour la sante publique etant 

tout a fa.it insui'fisants, les services zredicau.'C restent extre1tement 
. . 

rudimentaires et n'assure"nt pas l'assistance meclicale meme aux per~onnes 

atteinte·~ des maladies les plus graves. Le Conseil estime que des mesures 

doivent ~tre prises rapidement en vue d'une amelioration considerable des 

• soin; medic~lix donnes a la population." 

7. • Avarit 1 'actuel paragraphe 20, ins6rer· ·ie nouveau paragraphe sui vant : 

8. 

• • ,, , ~ ... #' '." • , . • • - • 

Compte tenu des besoins du Territoire sous tutelle en pers9nnel 

hautement qualifie, le Conseil recommande a 1. 'Auteri te adm:i.nistrante de 11).e-c-tre 

a profit, ·· dans l 'inter~t des Micronesiens,' les possibilites d 'instruction 

et de 'fonriation professionnelle qu'offre aux habitallts du Ter:ri~~ire sous 

tutell~ ie . programme d~ bourses . de l' O~g~isation d~s Nations Unies pour les 
. . .. . 

habitants des territoires sous tutelle." 

a) Dans la dern:i.ere phrase du paragraph~· 21, supprimer tout ce qui precede 

les mots ;1imrls il estime" et remplacer ces mots par "Le Conseil -. 
estime". 

b) Ajouter a cette phrase le texte sui vant 

"et recommande l'adoption de mesures immediates en vue de creer un 

etablissement d'enseignement superieur dens le Territoire." 
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9. Au cha:pitre VI, remplacer les actuels :pa:--agraphes 22 et 23 par les nouveamc 

paragraphes suivants : 
"22. Le Conseil reaffirme le droit inalienable de la population du Territoire 

sous tutelle des Iles du Pacifique a l 'autodeterm_ina.tion et a l'independance, 

confor~e~ent a la Charte de l'Organisation des Nations Unies et a la Decla­

ration sur l'octroi de l'independance awe pays et aux peuples coloniaux 

pesolution 1514 (xvi/. 
"23. Le Conseil recomma.nde a l 'Auteri te administrante d 'adopter, imnodiatement 

et sans reserve, des mecures pour la mise en oeuvre dans le Territoire sous 

tute!J..e des dispositions de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 

pays et aux peuples coloniaux, qui est integralement applicable awe Iles du 

Pacifique, ainsi que des recommandations du Comite special des Vingt-Quatre 

(A/5800/Add. 6)." 




